
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 En savoir plus*

* Récupérez un code d’accès auprès de votre représentant pour entrer dans le portail  
des services professionnels.

Contactez votre représentant local 
pour en apprendre davantage.

Cette formation permettra 
aux ATP de démystifier 
les actes de la loi 31 et 

la règlementation qui en 
découle, de se familiariser 

avec la facturation des actes 
de cette loi et de détecter 

facilement les actes relatifs 
à la loi 31 lors du contact 

avec le patient.

Grâce aux compétences 
acquises, vos ATP seront 
beaucoup plus efficaces, 
se sentiront valorisés et 

offriront ainsi un meilleur 
service à la clientèle.  

De ce fait, la collaboration 
entre le personnel technique 

et les pharmaciens s’en 
trouvera optimisée.

En tant que pharmacien 
propriétaire, vous verrez 

une réelle différence dans la 
gestion de votre laboratoire 
grâce à vos ATP maintenant 

qualifiés en regard de la loi 31. 
Des revenus supplémentaires 

seront rapidement générés 
et vous fidéliserez ainsi plus 

aisément votre clientèle.

Une formation 
sur mesure 
entièrement repensée
Faciliter l’application de la loi 31
L’équipe des services professionnels de Pharmascience 
vous aide à former vos assistants techniques pour qu’ils 
soient en mesure d’identifier rapidement une situation qui 
pourrait nécessiter l’application d’un acte de la loi 31.

Nos experts ont conçu une nouvelle formation adaptée à 
votre réalité et préparée expressément pour les assistants 
techniques en pharmacie du milieu communautaire. 

D’UNE DURÉE DE 1 h 30, CETTE FORMATION AU CONTENU INÉDIT S’INTITULE :

« Loi 31 : le rôle de l’ATP, une valeur ajoutée »

À noter qu’une consultation d’une heure sera offerte à tous  
les participants pour toutes questions relatives à la loi 31. 

FORMATION 
AMÉLIORÉE

À partir de 400 $


